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Délimitation de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin  : parties marine, terrestre et lacustre. 

Neuf étangs (hors RNN) du CELRL mis en gestion à lôAGRNSM sont représentés sur la carte (les étangs de la Pointe du 

Bluff, lôEtang Rouge et Grand Etang, situ®s au sud-ouest de lôile de Saint-Martin ne figurent pas sur la carte). 
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Abréviations  

AGRNSM  Association de Gestion de la Réserve Naturelle Nationale de St-Martin 
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CAR-SPAW Centre dôactivit® r®gional pour la mise en îuvre du Protocole SPAW 

CC   Création de supports de communication et de pédagogie  
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CS   Connaissance et suivi continu du patrimoine naturel 
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CSRPN Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 

DEAL  Direction de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement 

EI   Prestations de conseils, études et ingénierie  

ENP  Espace Naturel Protégé 

ERL   Espaces remarquables du Littoral 
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MS   Management et soutien 
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ONF   Office National des Forêts 

OO  Objectifs opérationnels 

PA   Prestation dôaccueil et dôanimation  

PNA   Plan National dôActions  

PR   Participation à la recherche  

PRTMAF  Plan de Restauration des Tortues Marines des Antilles françaises  

RNN  Réserve Naturelle Nationale 

RNSM  Réserve Naturelle Nationale de St-Martin 

SP  Surveillance du territoire et police de lôenvironnement  

SPAW  Specially Protected Areas and Wildlife 

UICN   Union Internationale de Conservation de la Nature 

ZICO   Zones dôimportance pour la conservation 

ZNIEFF  Zones Naturelles dôInt®r°ts Ecologique, Faunistique et Floristique  
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Cadre général 

Les plans de gestion de la RNSM 

Le Plan de gestion de la Réserve Naturelle Nationale constitue un document essentiel à 

lôorganisation, au suivi et à lô®valuation de la gestion de lôespace prot®g®. Ce document cadre 

est une obligation r®glementaire pour les RNN selon lôarticle R. 332-22 du Code de 

lôEnvironnement. 

 

Le premier Plan de gestion de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin (RNSM), 

élaboré pour la période 2010-2015, a été validé par le Comité Consultatif de la Réserve, le 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Guadeloupe (CSRPN) puis par arrêté 

préfectoral le 18 mars 2010 (Diaz et Cuzange 2009).  

Ce document a ®t® ®valu® en 2016 ¨ lôissue de la p®riode quinquennale du plan (Vaslet 2017). 

Le 1
er
 plan de gestion est antérieur à la généralisation de la méthodologie d'évaluation 

d®velopp®e par R®serves Naturelles de France et lôAgence Franaise de la Biodiversit® et n'a, 

de ce fait, pas été construit pour permettre une évaluation à partir de tableaux de bord et 

d'indicateurs. Des indicateurs de réalisation ont été utilisés, lorsque les données le 

permettaient, afin dô®valuer les objectifs et actions r®alis®s (Vaslet 2017). 

 

Le présent document constitue le second Plan de gestion de la RNSM qui couvre une 

période de 10 ans (2018-2027).  

Ce plan est construit en 3 parties : 

- Partie A ï Diagnostic de la Réserve Naturelle 

- Partie B ï Gestion de la Réserve Naturelle 

- Partie C ï Fiches actions sur la période 2018-2027 

 

La nouvelle méthodologie des plans de gestion 

La m®thodologie dô®laboration des plans de gestion des espaces prot®g®s, développée par 

lôAFB et R®serves Naturelle de France (RNF), a 

été validée par le CNPN et est détaillée dans le 

nouveau guide méthodologique Cahier technique 

n° 88 « Guide d'élaboration des plans de gestion 

des espaces naturels » publi® par lôAFB 

(anciennement ATEN ï Atelier Technique des 

Espaces Naturels)
1
. 

 

Le document stratégique des plans de gestion 

sô®labore en 5 ®tapes clefs qui constituent le cycle 

de gestion de lôENP (Fig.1). 

 

                                                 
1
 http://ct88.espaces-naturels.fr/node/1914 

 

Fig.1.  Cycle de gestion des ENP (CT n°88, 2018). 

http://ct88.espaces-naturels.fr/node/1914
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5ÎÅ ÐÈÁÓÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 

Cette nouvelle m®thodologie a pour but dôappr®hender la d®marche dô®valuation tout au 

long de lô®laboration et de la mise en îuvre du plan de gestion. La phase dô®valuation est 

une obligation r®glementaire pour les R®serves Naturelles au titre de lôarticle R. 332-22 du 

Code de lôEnvironnement et constitue un outil dôaide ¨ la d®cision pour le gestionnaire dans le 

but dôatteindre les objectifs de gestion en mati¯re dô®tat de conservation du patrimoine 

naturel, et ce au regard des enjeux du site et des menaces ou pressions.  

Lô®valuation est ainsi positionn®e au cîur du plan et permet de fournir les leviers pour 

prioriser les actions, identifier les menaces et pressions sous le contrôle du gestionnaire et les 

facteurs dôinfluence qui ne sont pas de son ressort tout en appr®ciant les r®sultats obtenus au 

regard des moyens humains, mat®riels et financiers allou®s et mis en îuvre.  

 

Enjeux, Tableaux de bord et Indicateurs  

Les Enjeux du site protégé sont définis à partir du Diagnostic de la RNN (Partie A), de la 

valeur patrimoniale du site et de lô®tat de conservation des habitats et esp¯ces (Partie B -

section 1). De ces enjeux, découlent les Objectifs à long terme (OLT), les Objectifs 

Opérationnels définis à court et moyen termes (OO) et le plan dôactions concernant la 

gestion lôespace naturel prot®g®. 

 

Lôarborescence du plan se d®compose selon deux grands axes qui définissent les Tableaux 

de bord (Fig.2):  

- le volet sur le « suivi du patrimoine naturel et lô®valuation de lô®tat de conservation du 

site protégé » au travers des Tableaux de bord et des indicateurs ; 

- le volet « gestion opérationnelle » de lôespace prot®g®. 

 

Les tableaux de bord permettent dô®valuer les diff®rentes actions men®es sur lôespace prot®g® 

avec le d®veloppement dôindicateurs dôEtat (E), de Pression (P), et de Réponse (R) : 

modèle PER (Fig.2). 

 

 
Fig.2. Articulation des Plans de gestion selon la méthodologie du CT n°88 (AFB 2018). 
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Un indicateur est une quantité mesurable directement ou calculable indirectement à partir des 

donn®es relev®es sur le terrain ¨ lôaide dôun protocole, qui permet dô®tablir un diagnostic. 

Associé à une grille de lecture, lôindicateur permet de fournir une information accessible à un 

large public tout en conservant un maximum de rigueur scientifique. 

Le jeu dôindicateurs ¨ utiliser dans le cadre du tableau de bord dôun ENP correspond au 

modèle PER qui se base sur 3 cat®gories dôindicateurs : Pression-Etat-Réponse. 

 

Les indicateurs constituent le cîur du tableau de bord et permettent dôalerter le gestionnaire 

et ses partenaires sur lô®tat de conservation des habitats et des esp¯ces, et dôadapter, si 

nécessaire, les mesures de gestion en conséquence. 

 

 

Depuis 2008, la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin est un site pilote de la démarche 

de développement des Tableaux de bord. 
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B-1.  Valeur patrimoniale  des habitats et des 
espèces de la RNN 

Les îles des Petites-Antilles font partie du hotspot de biodiversité des îles de la région 

Caraïbe caractérisé par des ®cosyst¯mes riches en termes de biodiversit® et dôend®misme 

dôesp¯ces animales et v®g®tales avec des habitats et esp¯ces menac®s ¨ lô®chelle mondiale 

(Myers et al. 2000). 

 

La RNSM h®berge une diversit® dôesp¯ces floristiques et faunistiques à forte valeur 

patrimoniale comprenant des esp¯ces prot®g®es ¨ lô®chelle internationale, r®gionale ou 

nationale ainsi que des espèces menacées et endémiques.  

Les écosystèmes de cet espace naturel protégé remplissent de nombreux services 

écosystémiques soulignant la nécessité de protéger ce patrimoine naturel. 

 

B-1.1. Valeur patrimoniale des habitats et des espèces de la RNN 

 

B-1.1.1. Statuts de protection des espèces et des habitats 

 

Au niveau international 

Les objectifs des Conventions internationales de Washington (Convention CITES), de 

Carthagène, de Bonn et Berne figurent en annexe 12. Les num®ros dôannexes mentionn®s ci-

après font référence aux Annexes des textes des Conventions. 

 

V Flore terrestre 

Six espèces végétales sont protégées par des Conventions internationales. Le gaïac 

(Guaiacum officinale) et le cactus t°te ¨ lôanglais (Melocactus intortus) sont protégés par la 

Convention de Washington (CITES-Annexe II) et sont inscrits ¨ lôAnnexe III du Protocole 

SPAW de la Convention de Carthagène. 

Les 4 espèces de palétuviers (Rhizophora mangle, Avicennia germinans, Conocarpus erectus, 

Laguncularia racemosa) sont inscrites ¨ lôAnnexe III du Protocole SPAW de la Convention 

de Carthagène. 

 

V Herbiers de Phanérogames marines 

Les 3 esp¯ces constituant les herbiers marins de la RNSM sont inscrites ¨ lôAnnexe III du 

Protocole SPAW de la Convention de Carthagène : Thalassia testudinum, Syringodium 

filiforme, Halodule wrightii. 

 

V Coraux 

Toutes les espèces de coraux sont inscrites ¨ lôAnnexe 2 de la Convention de Washington. 

Quatre espèces de coraux durs (Sclératinaires) sont protégées par le Protocole SPAW 

(Annexe II) de la Convention de Carthagène : corail corne de cerf (Acropora palmata), corne 
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dô®lan (A. cervicornis), 2 espèces de coraux étoilés massifs (Montastrea annularis, M. 

faveolata). 

Les autres espèces de coraux durs (Sclératinaires), les coraux noirs (Antipathaires), les coraux 

de feu (Milleporidae) et les coraux dentelles (Stylasteridae) sont inscrits à lôAnnexe III du 

Protocole SPAW de la Convention de Carthagène. 

 

V Gorgones 

Lôensemble des esp¯ces de gorgones (Alcyonaires) sont inscrits ¨ lôAnnexe III du Protocole 

SPAW de la Convention de Carthagène. 

 

V Mollusques 

Le lambi (Strombus gigas) est inscrit ¨ lôAnnexe III du Protocole SPAW de la Convention de 

Carthag¯ne et ¨ lôAnnexe II de la Convention de Washington. 

 

V Crustacés 

La langouste (Panulirus argus) est inscrite ¨ lôAnnexe III du Protocole SPAW de la 

Convention de Carthagène. 

 

V Reptiles marins 

Les tortues marines font lôobjet dôune protection renforc®e en raison des menaces qui 

affectent la conservation de ces populations.  

Les 5 espèces de tortues marines présentes dans les eaux de St-Martin sont protégées au titre 

de lôAnnexe II du Protocole SPAW de la Convention de Carthagène : la tortue verte 

(Chelonia mydas), la tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata), la tortue luth (Dermochelys 

coriacea), ainsi que 2 espèces observées de façon occasionnelle, la tortue olivâtre 

(Lepidochelys olivacea), la tortue caouanne (Caretta caretta). 

Toutes les tortues marines sont protégées au titre de la convention de Washington (Annexe 1), 

de la convention de Bonn (Annexes 1-2) et de Bern (Annexe 2). 

La détention, le transport, la destruction, la mutilation, la capture ou le commerce des tortues 

marines ou de leurs îufs sont totalement interdits. 

 

V Oiseaux 

Le pélican brun (Pelecanus occidentalis) est inscrit ¨ lôAnnexe II du Protocole SPAW de la 

Convention de Carthagène et à la Convention de Bern (Annexe 2). 

La petite-sterne (Sterna antillarum), la sterne de Dougall (Sterna dougallii), le pluvier siffleur 

(Charadrius melodus) sont inscrits ¨ lôAnnexe II du Protocole SPAW de la Convention de 

Carthagène. 

 

V Raies et requins 

Les espèces de requin marteau (Sphyrna sp.), le requin baleine (Rhincodon typus) et les raies 

manta (Manta sp.) sont inscrites à la convention de Washington (Annexe 2). 

 

V Poissons 

Les hippocampes (Hippocampus sp.) sont inscrits à la convention de Washington (Annexe 2). 
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V Mammifères marins 

Toutes les esp¯ces de mammif¯res marins (c®tac®s et sir®niens) sont inscrites ¨ lôAnnexe II du 

Protocole SPAW de la Convention de Carthagène, à la convention de Washington (CITES-

Annexes 1-2), à la convention de Bonn (Annexes 1-2) et la convention de Bern (Annexe 2). 

 

V Mammifères terrestres 

La Brachyphylle des Antilles (Brachyphylla cavernarum) est une espèce de chauve-souris 

endémique des Petites-Antilles qui est prot®g®e au titre de lôAnnexe II du Protocole SPAW de 

la Convention de Carthagène. 

 

Au niveau National 

V Flore terrestre 

Douze espèces recensées à St-Martin sont protégées par les arrêtés ministériels pour la région 

Guadeloupe du 26 décembre 1988 et du 27 février 2006
2
 : le gaïac (Guaiacum officinale), le 

cactus t°te ¨ lôanglais (Melocactus intortus), le cactus neige (Mammillaria nivosa), le cactus 

raquette (Consolea rubescens), les orchidées Epidendrum ciliare, Brassavola cucullata, 

Tolumnia urophylla et Psychilis correllii, le bois mabi (Colubrina elliptica), le bois dô®b¯ne 

(Rochefortia acanthophora), le ti-teigne (Heliotropium microphyllum), le cacao montagne 

(Ternstroemia peduncularis). 

 

Trois espèces de plantes recensées à St-Martin sont protégées pour la région Martinique par 

lôarr°t® minist®riel du 26 d®cembre 1988. Ces esp¯ces pourraient faire lôobjet dôune protection 

sur le territoire dans le cadre de la mise en îuvre dôun arr°t® de protection de la flore 

spécifique à St-Martin: Canelle à puce (Canella winterana), Prockia crucis, lôorchid®e 

Tolumnia variegata.  

 

V Coraux 

Lôarr°t® du 25 avril 2017 fixe la liste des 16 espèces de coraux protégées en Guadeloupe, en 

Martinique et à Saint-Martin. Parmi ces espèces, on peut citer les 9 espèces de coraux 

menac®s inscrits sur la liste rouge de lôUICN : Acropore Corne de cerf  (Acropora 

cervicornis), Acropore Corne dô®lan (Acropora palmata),  Acropore Corne de cerf diffuse 

(Acropora prolifera), Corail étoile massif (Orbicella annularis), Corail étoile massif 

(Orbicella faveolata), Corail étoile en bloc (Orbicella franksi), Corail cierge (Dendrogyra 

cylindrus), Agarice de Lamarck (Agaricia lamarcki), Corail cactus rugueux (Mycetophyllia 

ferox). 

 

La collecte, destruction, le transport, lôutilisation (commerciale ou non), la vente ou lôachat de 

spécimens de ces espèces de coraux sont strictement interdits. 

 

 

 

                                                 
2
 Lôarr°t® de 1988 et sa modification de 2006 ont ®t® pris pour la r®gion Guadeloupe qui incluait St-Martin. 
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V Reptiles terrestres 

Lôiguane des Petites-Antilles (Iguana delicatissima), lôameive de Pl®e (Ameiva plei), lôanolis 

dôAnguilla (Anolis gingivinus) et le sph®rodactyle dôAnguilla (Sphaerodactylus sputator) sont 

prot®g®s par lôarr°t® du 17 f®vrier 1989. 

Bien que non observ®e depuis 1953, la couresse du Banc dôAnguilla (Alsophis rijersmai) est 

également protégée par cet arrêté. 

 

0ÌÁÎ .ÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌȭÉÇÕÁÎÅ ÄÅÓ 0ÅÔÉÔÅÓ-Antilles 

LôAGRNSM fait partie des membres du Plan National dôAction pour le rétablissement de 

lôiguane des Petites-Antilles (I. delicatissima) 2018-2022, coordonné depuis 2017 par lôONF 

(Angin 2017). Lôobjectif du PNA est de d®finir et de mettre en îuvre des actions coordonn®es 

à court, moyen et long termes pour la conservation de cette espèce et de ses habitats aux 

Antilles françaises. 

 

Lôiguane vert (Iguana iguana), espèce exotique envahissante dans les Petites-Antilles, a été 

retir® par lôarr°t® minist®riel du 10 f®vrier 2014 de la liste des esp¯ces de reptiles terrestres 

prot®g®s par lôarr°t® du 17 f®vrier 1989. 

 

 

V Reptiles marins 

Les 5 espèces de tortues marines observées à St-Martin, ainsi que leurs oeufs, sont protégés à 

lô®chelle des Antilles franaises par lôarr°t® minist®riel du 14 octobre 2005 : tortue verte 

(Chelonia mydas), tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata), tortue luth (Dermochelys 

coriacea), tortue caouanne (Caretta caretta), tortue olivâtre (Lepidochelys olivacea). 

 

0ÌÁÎ .ÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅÓ ÔÏÒÔÕÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓ 

Le Plan National dôActions en faveur des tortues marines dans les Antilles françaises est 

un outil stratégique visant à assurer le maintien ou le rétablissement de ces populations 

menacées dans un état de conservation favorable. 

Le 2
ème

 PNA pour la période 2017-2027 est en cours de rédaction et est coordonné depuis 

2017 par lôOffice National des Forêts (ONF). L'AGRNSM est le référent local du Plan de 

Restauration des Tortues Marines des Antilles françaises (PRTMAF) et coordonne le suivi 

des sites de ponte à Saint-Martin dans le cadre dôune convention avec lôONF. 

 

 

En tant que référent local du PRTMAF, 5 agents de lô®quipe de gestion de la RNSM sont 

autoris®s par lôArr°t® pr®fectoral du 18 juillet 2017 ¨ intervenir sur toutes les esp¯ces de 

tortues marines dans le cadre dô®tudes sur ces populations (pose de balises satellites, 

baguageé) ainsi que dans le cas de dôindividus en d®tresse ou morts (capture, transport et 

stockage temporaire des tortues blessés, mesures biométriques, nécropsie et destruction des 

individus morts) (Arrêté préfectoral n°971-2017-07-18-005, Annexe 13). 
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V Oiseaux 

Les oiseaux marins et lôavifaune des ®tangs, dont lôensemble des limicoles, sont prot®g®s par 

lôarr°t® du 17 f®vrier 1989. 

Parmi les oiseaux marins, les espèces suivantes sont protégées : Grand Paille-en-queue 

(Phaeton aethereus), Petit Paille-en-queue (Phaeton lepturus), Noddi brun (Anous stolidus), 

Mouette rieuse dôAm®rique (Larus atricilla), Sterne royale (Thalasseus maximus), Frégate 

superbe (Fregata magnifiscens), Fou brun (Sula leucogaster), Pélican brun (Pelecanus 

occidentalis). 

 

V Mammifères marins 

Tous les mammifères marins (cétacés et siréniens) sont prot®g®s par lôarr°t® minist®riel du 1
er
 

juillet 2011. 

La destruction, la mutilation, la capture ou lôenl¯vement intentionnels, incluant les 

prélèvements biologiques, la perturbation intentionnelle incluant la poursuite ou le 

harc¯lement des animaux dans le milieu naturel sont interdits en tous temps dans lôensemble 

des eaux sous juridiction française. 

 

Les 24 espèces de mammifères marins recensées à ce jour dans les eaux du Sanctuaire Agoa 

sont, de ce fait, protégées. 

 

V Chauves-souris 

Neuf espèces de chauves-souris sont protégés en Guadeloupe et à St-Martin par lôarr°t® du 17 

février 1989, dont les deux espèces menacées sur la liste rouge de lôUICN : Ardops des Petites 

Antilles (Ardops nichollsi), Brachyphylle des cavernes (Brachyphylla cavernarum). 

 

 

Au niveau régional 

Plusieurs taxons marins sont prot®g®s par lôarr°t® pr®fectoral nÁ2002-1249 du 19 août 2002 

portant réglementation de lôexercice de la p°che maritime c¹ti¯re dans les eaux du 

Département de la Guadeloupe et de ses dépendances (Tab.1). 

Cet arr°t® sôapplique ¨ St-Martin qui ®tait une commune de la Guadeloupe jusquôen 2007. 

La r®glementation sur lôactivit® de p°che concerne les espaces hors de la RNN, car toute 

pratique de p°che est interdite dans lôespace naturel prot®g® par D®cret Minist®riel. 

 

Tab. 1. Arr°t® pr®fectoral r®glementant lôactivit® de p°che dans les eaux de Guadeloupe 

et de St-Martin et protégeant certaines espèces marines. 

Taxons 

R®glementation au titre de lôexercice de la p°che maritime 

côtière dans les eaux du Département de Guadeloupe et de ses 

dépendances 

 

Végétaux marins, 

éponges, gorgones, 

coraux 

 

- interdit la destruction, la pêche et la vente de toutes les espèces de 

coraux, gorgones et végétaux marins 
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Mollusques Gastéropodes 

- fixe la limite de taille pour la récolte de certains coquillages, dont : 

le lambi (Strombus gigas) ï pavillon formé, poids en chair 

nettoyée de 250 g, 

le burgo (Cittarium picca) ï 4 cm, 

la conque (Charonia variegata) ï 25 cm, 

le spondyle (Spondylus sp.) ï 6 cm, 

la palourde (Codakia orbicularis) ï 4 cm 

 

- d®termine la p®riode dôouverture de p°che au lambi : pêche et 

vente interdite à St-Martin du 1er avril au 31 août inclus 

 

- interdit la récolte de certains coquillages : 

casque flamme (Cassis flammea), 

casque empereur (C. madagascarensi), 

casque roi (C. tuberosa) 

 

Crustacés 

- fixe la limite de tailles de capture de la langouste royale 

(Panulirus argus ï 14 cm) et de la langouste brésilienne (P. 

guttatus ï 21 cm) 

 

- interdit la capture de langoustes grainées 

Echinodermes 
- fixe la p®riode dôautorisation de p°che et la taille minimale de 

capture pour lôoursin blanc (Tripneustes ventricosus) 

Poissons 

- interdit la pêche et la vente de poissons de moins de 10 cm sauf 

pour les esp¯ces servant fr®quemment dôapp©ts : cahuts (Harengula 

clupeola, H. humeralis), quiaquia (Decapterus macarellus), 

pisquettes (Jenkinsia lamprotaenia, Anchoa lyolepis, 

Atherinomorus sp.) 

 

- interdit la p°che et la vente de lôîil de bîuf (Etulis oculatus) de 

moins de 42 cm 

 

- interdit la pêche et la vente des espèces de poissons considérés 

comme vénéneux ou présentant un risque ciguatoxique 

Tortues marines 

- protège toutes les espèces de tortues marines en interdisant la 

pêche, le colportage et la vente des individus, de leurs îufs ou de 

leur carapace 

Mammifères marins 

- protège toutes les espèces de mammifères marins (cétacés et 

siréniens) en interdisant la capture, la destruction, la mutilation ou 

la mise en vente des spécimens 

 

 

V Mammifères marins 

Lôarr°t® pr®fectoral du 15 mars 2017 (n°R-02-2017-03-15-003) r¯glemente lôapproche des 

cétacés dans les eaux des Antilles françaises : 

- lôapproche des c®tac®s list®s dans lôarr°t® du 1er
 juillet 2011 est interdite à moins de 

300 m. Cette distance sôapplique aux navires, aux personnes ou engins en plongée, aux 

personnes ¨ la surface ainsi quôaux engins en vol ; 

- les navires et engins nautiques doivent sô®loigner ¨ plus de 300 m¯tres des c®tac®s 

ayant fait surface ¨ proximit® dôeux ¨ une vitesse de moins de 5 noeuds en ®vitant de 

couper la route des cétacés ; 
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- des demandes de dérogations peuvent être adressées aux directeurs de la mer qui 

peuvent autoriser les personnes, navires ou engins d®clar®s ¨ sôapprocher en de¨ de 

300 m¯tres d'un c®tac®, sous r®serve quôils se conforment aux recommandations 

dôapproche formul®es par le conseil de gestion du sanctuaire AGOA. 

 

 

B-1.1.2. Espèces menacées 

Liste rouge mondiale 

 

Fondée sur une base scientifique, la liste rouge de lôUnion Internationale 

de Conservation de la Nature
3
 (UICN) est un indicateur permettant 

dô®valuer lô®tat de conservation globale des esp¯ces et le niveau des 

menaces affectant la biodiversité animale et végétale.  

 

Trois des 9 catégories de vulnérabilité de la liste rouge concernent des espèces menacées 

dôextinction : 

- CR ï en danger critique dôextinction : espèce confrontée à un risque extrêmement 

élevé dôextinction ¨ lô®tat sauvage et ayant peu de chance de survivre si lôhomme 

nôintervient pas ; 

- EN ï en danger : risque très élevé dôextinction ¨ lô®tat sauvage à court terme ; 

- VU ï vulnérable : risque élevé dôextinction ¨ moyen terme. 

 

 

A ce jour, une quarantaine dôespèces animales et végétales présentes à Saint-Martin sont 

menacées ̈  lô®chelle mondiale dôapr¯s la liste rouge de lôUICN (Tab.2). Sur cette liste, près 

de 30 espèces sont recensées dans la RNSM. 

 

A lô®chelle r®gionale, le projet « Développement de la Liste Rouge régionale des poissons 

récifaux de la Caraïbe (2009-2012) » vise à promouvoir la conservation de la diversité 

biologique en évaluant la vulnérabilité des espèces en tenant compte des critères de la liste 

rouge de lôUICN et du contexte local et régional. Les statuts régionaux sont indiqués dans le 

tableau ci-dessous lorsquôils diff¯rent du statut de vuln®rabilit® mondial.   

 

 

Tab. 2. Espèces animales et vég®tales menac®es ¨ lô®chelle mondiale et r®gionale. 

Taxons Espèces menacées 

Végétaux 

EN 
 Gaïac (Guaiacum officinale) 

 Mahogani petites feuilles (Swietenia mahagoni) 

VU  Bois noyer (Zanthoxylum flavum) 

                                                 
3
 http://www.iucnredlist.org/ 

 

http://www.iucnredlist.org/
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Coraux 

CR 

Acropora cornes de cerf (Acropora cervicornis) 

Acropora cornes d'élan (Acropora palmata)  

Acropora prolifera (hybride) 

EN Coraux étoilés (Orbicella annularis, Orbicella faveolata) 

VU 

Corail cierge (Dendrogyra cylindrus) 

Corail étoilé elliptique (Dichocoenia stokesii) 

Agarice de Lamarck (Agaricia lamarcki) 

Corail étoilé (Orbicella franksi) 

Corail rugueux (Mycetophyllia ferox) 

Requins et raies 

EN Requin marteau (Sphyrna sp., espèce à confirmer)* 

VU 

Requin mako (Isurus oxyrinchus)*  

Requin baleine (Rhincodon typus)* 

Torpille de Bancroft (Narcine bancroftii)*  

Raie Manta océanique (Mobula birostris)* 

Poissons 

CR Mérou géant (Epinephelus itajara)* 

EN Mérou de Nassau (Epinephelus striatus) 

VU 

Baliste royal (Balistes vetula) 

Capitaine (Lachnolaimus maximus) 

Pagre vivaneau (Lutjanus analis) 

Vivaneau Cubéra (Lutjanus cyanopterus) 

Tarpon (Megalops atlanticus) 

Mérou gueule jaune (Mycteroperca interstitialis)* 

Thon obèse (Thunnus obesus)* 

Marlin blanc de l'Atlantique (Kajikia albida)*  

Marlin bleu (Makaira nigricans, EN sur la liste rouge Caraïbe)*  

Reptiles 

CR 
Tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata) 

Scinque de St-Martin (Spondylurus cf. martinae)
1
 

EN 

Tortue verte (Chelonia mydas) 

Tortue Caouanne (Caretta caretta)
*
 

 

2 esp. potentiellement disparues St-Martin/St-Maarten (statut RE): 

Iguane des Petites-Antilles (Iguana delicatissima) 

Couresse du Banc d'Anguilla (Alsophis rijgersmaei) 

VU 

Tortue luth (Dermochelys coriacea) 

Tortue olivâtre (Lepidochelys olivacea)
*
 

Anolis de St-Martin (Anolis pogus) 

Mammifères 

VU 

Cachalot (Physeter macrocephalus)* (esp. occasionnelle dans la RNSM 

en raison de la faible profondeur du Banc d'Anguilla. Les cachalots sont 

néanmoins présents autour de St-Martin/St-Maarten). 

* espèces occasionnelles, ** espèces introduites, 
1
 esp. potentiellement présente 
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¶ Tortues marines 

Les plages couvrent près de 32% des côtes de la partie française et constituent des habitats 

importants pour la reproduction des tortues marines. Deux espèces viennent y pondre 

régulièrement : la tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata - CR) et la tortue verte (Chelonia 

mydas - EN). La tortue luth (VU) pond de façon occasionnelle.  

Les tortues olivâtres (VU) et caouanes (EN) sont observées de manière anecdotique. 

 

Depuis 2008, 4 plages sont identifiées comme étant des sites de pontes majeurs pour les 

tortues marines (RNSM 2015, 2016):  

 

- à Tintamarre (en RNN) : Baie Blanche et 

le Lagon pour les tortues imbriquées ; 

- aux Terres-Basses (hors RNN) : Baie 

Longue et Baie aux Prunes pour les tortues 

vertes. 

 

Les variations spatiales observées dans la 

localisation des sites de pontes sont liées à 

l'écologie des espèces de tortues marines et aux 

profils des plages (larges étendues de sable nu, couvert végétal en haut de plage...) (RNSM 

2014).  

L'atlas des sites de ponte de St-Martin réalisé en 2015 (Nouhaud et Daurès 2015) a mis en 

évidence une qualité des sites très hétérogène avec 50% des sites estimés en bon ou très bon 

état. Tous les sites en réserve sont qualifiés de bon ou très bon état (Nouhaud et Daurès 2015). 

 

 

¶ Le scinque de Tintamarre 

A Tintamarre, les murets de pierre sèche hébergent une espèce de scinque (Spondylurus cf. 

martinae) décrite à St-Martin, consid®r®e jusquô¨ r®cemment comme possiblement ®teinte et 

qui a été redécouverte en 2013 (Lorvelec et 

al. 2013). Cette espèce endémique de St-

Martin est considérée comme en danger 

critique dôextinction sur la liste rouge de 

lôUICN (Hedges et Conn 2012). 

 

 

 

Scinque de St-Martin observé à Tintamarre. 

 

 

La mission r®alis®e par lôassociation AEVA et lôAGRNSM en 2014 a permis dôobserver 32 

scinques, de pr®lever 2 sp®cimens pour des ®tudes morphologiques pour confirmer lôesp¯ce 

ainsi que des bouts de queue pour ®tudier lôisolement g®n®tique de cette population (AEVA 

2014). 

R
N

S
M
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Listes rouges régionales 

A lô®chelle régionale, des listes rouges locales des esp¯ces de plantes et dôoiseaux menac®es 

ont été validées pour la Guadeloupe (UICN et al. 2012, 2013). En lôabsence de liste rouge 

locale pour Saint-Martin et de la proximité de ces deux îles des Petites-Antilles, ce statut de 

vulnérabilité peut être transposé pour les espèces recensées à Saint-Martin. 

 

 

¶ Plantes 

En 2016, lôAGRNSM a r®alis® un inventaire de la flore sur des sites terrestres et ilets classés 

en RNN ainsi que sur les sites du Conservatoire du Littoral hors de la réserve (RNSM 2017a, 

Caroline Fleury com. pers. 2018) : 

- Inventaire sur les sites classés en RNN : littoral de Bell Point, Wilderness, sentier des 

Froussards, Coralita, baie du Galion, baie de lôEmbouchure, les berges des Salines 

dôOrient et de lô®tang aux Poissons, les ilets de Pinel, Petite Clef, Tintamarre, Rocher 

Créole, Caye Verte ; 

- Inventaire sur les sites du CELRL hors réserve : les abords de Grand Etang, étang 

Rouge, Pointe du Bluff, étang Guichard, étang du Cimetière, étang de la Savane, étang 

de lôA®roport, ®tang de la Barri¯re, ®tang de Chevrise, ®tang de Baie Lucas, Grand ilet, 

ilet Requin, parcelles du Galion hors réserve, Griselle, Babbit Point. 

 

Sur les 600 espèces floristiques recensées lors de cet inventaire, 3 espèces sont menacées à 

lô®chelle mondiale (Tab.2) et 17 esp¯ces sont consid®r®es comme menac®es ¨ lô®chelle 

régionale (Tab.3). 

 

Tab. 3. Espèces de plantes recensées à St-Martin et menac®es dôapr¯s la Liste rouge 

régionale. 
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¶ Oiseaux 

Parmi lôavifaune des étangs et les oiseaux marins suivis par lôAGRNSM, une quinzaine 

dôespèces ont un statut préoccupant au niveau régional (Tab.4). Ces statuts de vulnérabilité 

peuvent permettent aux communes, collectivités ou associations de mettre en place des plans 

dôactions afin de prot®ger au mieux ces espèces (par exemple : régulation ou interdiction de la 

chasse, mise en place de zones dôaccueil ou encore protection de zones de reproduction, 

RNSM 2017b). 

 

 

Tab. 4. Esp¯ces dôoiseaux recensées à St-Martin et menac®es dôapr¯s la Liste rouge 

régionale. 

 

 
 

 

Le Canard des Bahamas (Anas bahamensis) est une espèce 

classée « en danger » au niveau régional. Côest la seule 

espèce dôAnatid®s qui se reproduit localement de manière 

confirmée. Cette espèce est à la fois « migratrice hivernante 

» (son aire de r®partition sô®tend de la Floride jusquôen 

Argentine) et « sédentaire » pour certains individus qui sont 

observés toute lôann®e à Saint-Martin. 

 

Canards des Bahamas en p°che ¨ Salines dôOrient. 
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